
PROFESSION DE FOI 

 

Mesdames, 

Messieurs,  

Chers membres du Conseil de la Faculté d’Administration et de Communication, 

 

« Administrée par un Conseil (qui « vote le budget de la Faculté, fixe les orientations en 

matière d’enseignement et de recherche, se prononce sur l’organisation des 

enseignements et les modalités de contrôle des connaissances ») et dirigée par un 

directeur assisté (éventuellement) d’un directeur-adjoint, dénommés respectivement 

Doyen et vice-Doyen », l’UFR d’Administration et de Communication, également 

dénommée Faculté d’Administration et de Communication, « a vocation à concevoir et 

animer tous parcours de formation à la frontière du droit, de la gestion, de l’économie et 

de l’informatique » et « peut créer en son sein tous groupes de recherche pluri et 

interdisciplinaire »...  

« Elu par le Conseil » pour un mandat de « cinq ans renouvelable une fois », « le 

Doyen prépare et exécute les délibérations du Conseil dont il préside les séances » et 

« assure la gestion administrative et financière de la Faculté dans le cadre des directives 

fixées par le Conseil ».  

C’est conscient de l’intérêt et de l’importance de ces grandes missions statutaires que je 

me suis résolu, avec humilité, à déposer auprès du Doyen en exercice, Francis QUEROL, 

ma lettre de candidature à la direction de notre précieuse Faculté.  

Cette candidature, sérieusement mûrie, n’est à très grands traits motivée que par le souci 

et le désir, si le Conseil me fait confiance, de pouvoir me mettre pendant cinq ans au 

service commun de tous les acteurs de notre Faculté et de notre Université pour répondre 

ensemble, dans un esprit de concertation et une philosophie de consensus, à des questions 

cruciales, voire délicates, comme celles qui sont relatives aux enseignements, aux 

modalités de contrôle des connaissances, aux orientations pédagogiques, à la politique de 

recherche… et, évidemment, aux recrutements quand bien la Faculté n’aurait (toujours) 

pas, surtout à l’heure délicate de l’EPE, la maîtrise juridique de certaines de ces questions.  

Etant convaincu que « le secret d’ennuyer (et de décevoir) est celui de tout dire », je me 

contenterai, en comptant sur votre indulgence, d’énoncer sous forme de mots-clés 

purement indicatifs quelques éléments qui s’apparenteraient, pour certains, à un 

« programme électoral » et, pour d’autres, à un « serment promissoire » (voir tableau ci-

annexé).  

En vous remerciant de l'intérêt que vous pourr(i)ez porter à la candidature que j’ai 

l’honneur de présenter, notamment en la soutenant, je vous prie de croire, Mesdames et 

Messieurs les membres du Conseil, en l'expression de mes sentiments les plus dévoués. 

 

Moussa THIOYE 

Professeur de droit privé et sciences criminelles 

 

  



ANNEXE 

I. - LA FACULTE 

D’ADMINISTRATION ET 
DE COMMUNICATION : 

L’UNITE DANS LA 

DIVERSITE 
 

1° Une diversité 

relevant du 
« donné » : une 

Faculté 

pluridisciplinaire  
 

 Deux axes-clefs « frères » : Administration 

Economique et Sociale ET Information-

Communication 

 Plusieurs disciplines complémentaires : droit, 

économie, gestion, information et 

communication, informatique, langues, 

sociologie, sport… 

 Deux institutions-piliers solidaires : une 

Faculté ET une Scolarité 

 

 Plusieurs modalités d’enseignement : 

formation initiale, formation continue formation 

en alternance, formation ouverte et à distance. 

2° Une unité relevant 
du « construit » : une 

Faculté rassembleuse 

 

 Un air de famille : « celles et ceux qui se 

ressemblent s’assemblent » 

 Le sens de la famille : des liens structurels et 

indissolubles 

 Des valeurs de famille : solidarité, loyauté et 

vérité 

II. - LA FACULTE 

D’ADMINISTRATION ET 

DE COMMUNICATION : 
LA CULTURE ET LE 

CULTE DU « DONNER » 

ET DU « RECEVOIR » 

 

1° Culture et culte du 

« donner » : une 

Faculté généreuse 
 

 Générosité vis-à-vis des étudiants 

 Générosité vis-à-vis des enseignants-

chercheurs 

 Générosité vis-à-vis des membres du 

personnel administratif (de la Faculté et de la 

Scolarité) 

2° Culture et culte du 

« recevoir » : une 
Faculté ouverte 

 

 Ouverture sur l’Université : une Faculté 

sachant et devant « faire université » avec les 

autres composantes (la coopération devant se 

faire dans un véritable esprit de solidarité et un 

authentique respect mutuel). 

 

 Ouverture sur la France : monde scolaire 

(partenariats avec des lycées), monde 

professionnel (intervenants professionnels dans 

les formations, formations tournées vers le 

milieu professionnel comme les formations en 

alternance)… 

 Ouverture sur le monde : accueil d’étudiants 

étrangers, partenariats internationaux… 

III. - LA FACULTE 

D’ADMINISTRATION ET 

DE COMMUNICATION : 
LE CHANGEMENT DANS 

LA CONTINUITE PARCE 

QUE « L’ARBRE NE 

S’ELEVE QU’EN 
ENFONÇANT SES 

RACINES DANS LA 

TERRE NOURRICIERE » 

1° Des valeurs défendues depuis toujours   Des racines : l’unité 

dans la diversité ainsi 

que la culture et le 

culte du « donner » et 

du « recevoir »  

2° Des valeurs à défendre pour toujours  Des ailes : l’unité 

dans la diversité ainsi 

que la culture et le 

culte du « donner » et 

du « recevoir »  

 

 


